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Catégorie I nn ercin
1FI8iis, 1carabines, revolvers. et Pistolets de type mÎihtaÎre;annsd rchf

eiPu e armes et autres pièces détachées non aisément adaptables à un usage

nits~îMtrallussfusils de guerre automatiques ou à répétitine is(lt

$(,M(,n canons de rechange pour ces armnes et autres pièces, déta-chées lion

rit daPtables à un usage civil; affûts de mitrailleuse. sn

SCa10128, obusiers, mortiers, canons spéciaux pour l'aviatiOn; rese

411tre, 1 -n Pi ecue lance-flammes- canons de rechange pour ces amoes
et détachées non aisément adaptables à un usage civil;fft

,. rts fixes pour ces armes

1114o neuse - mécaniismies de lancement et de contrôle pour proljec(tiles

rse diriýgé&; supports pour ce appareÎls.

" P"Jectiles auto-moteurs et dirigés, projecis féemntOl¶L

c'les, elhargés ou vides, pour les armes énumérées aulx Alna à 4 el-

fortiainsi que- fuésutuile uap ilq servant à les faircexcploSer ou

etoliiter, n(,on compris les amorçages néiesaires pour les besoins civils.

Plrof 0 or ende bombes, torpilles, minies, grnae soslnain s phagCi
I)t leur», matériel et charges incendiaires chlargés OU vides; ltus

. r&it de les faire exploser ou fonctionner, non cofl3fllers a~oç

7.ires Pour les besoins civils.

7. ~ Catégorie II

?-r l éhicules de combat blindés; trains blindés qui techniquemcnt ne peuven~t

2tflXés en vue d'usages civils.rtoeslsamséiuéés
2* % Ilsmcnqe ou auto-moteurl pour otslsamséu~

que, lý quia ea tý e I; châssis ou carrosseries militaires de types spéciaqux, Autre

sotéuéé l'alinéa 1 ci-dessus. de

Inde'~'ges de plus de 3 poue-, d'épaisýseur, employés danls lat guerre à e
Protefo

app ýstè, - ~Catégorie Illl utr onrnn e

arejslr 1ede pointage et de calcul pour le contr&le Qu tir, difrne-

Sde tir et les appareils d'enre-runientsn de ir5C
.I ou tr hausseidcaon; viseurs debomnbardemyent; régý(lrs dle fsS

e.l r see deit caen detôe utr
2 avéiiaindes canons et desintuetdectrlduir

a, bt4srie1 de pontage d'assaut, bîàtimientd'ssu et ~atqe

- ""Osiifspour ruses de guerre,' dispositifs d'éblouisseeMent et piège".

8>j '4i ement militaire du personnel des forces armées- de ecèr

"é u n'est pas aisément adîaptible à des usages civils.

ý'i. e Catégorie IVi-staxsformués
s e uer de touites classes, v compris les nv .qui tech-

"n,, insconie ou prve por er service et leur ,Pl,

nle sont pstasombe en vue dI'usage.s civls isi ahîet~

Miunitions, avions ou tout autre équipiemCnt~ matériel, m1

"e>r tiri qui ne sont pas utilisés en temps de paix sur datebateaux que

fiu e- _ts de débarquement et véhicules OU matériel ainpîî de ,tpute
aut ; at~Iients d'assaut ou matériel d'assaut de tout tpaniqectPI

t46c8aPPareils de mise à l'eau ou de lancement, d'avions, fusées' armes PM1

%%o tout autre projectile, instrumnt ou systèmne, avec ou s équpag

8o>ent guidiés ou non.


